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J'ai lvhonneur de me référer 2 la lettre du 3 septembre 1961, que vous a 
adressée le ReprGsentant permanent de la Jordanie (~/36/489-~/14684), et qui ne 
peut 'être consid&êe que comme une nouvelle tentative dlattiser les passions 
religieuses 3 des fins de guerre politique contre mon pays. 

Face aux allégations totalement d&uées de fondement qui figurent dais cette 
lettre, il convient de rétablir les faits authentiques : 

1. Le tunnel qui conduit du mur ouest au Mont du Temple à Jérusalem, est 
un passage ancien qui, au cours de la D&iode ottomane, avait 6tc mur6 e-t 
utilisé comme citerne, Ce tunnel est décrit dans le rapport d'un arch6ologu.e 
britannique, sir C. Warren, qui a $tudie le quartier il y a 114 ans. 

2. Des infiltrations dPeau de la citerne 3 travers la maSonnerie du mur 

ouest ont conduit les services israi$liens des affaires religieuses, responsables 
du site, & percer la construction ottomane pour pomper l'eau accunul6e et 
commencer à. nettoyer le tunnel. Puis, l'accès a &tS muré à nouveau et remis 
dans l'état où il se trouvait auparavant et on ne compte nullement le rouvrir. 

3. Lvensemble des travaux a ét6 effectug avec la pleine coopération des 
services musulmans waqf, qui ont par la suite édifié un deuxiême mur épais 
dans le tunnel même, sous le Font du Temple. 

Il est donc évident que les all&gations du Rep??&entant permanent de la 
Jordanie s'écartent, une fois de plus ') de la réalité. 11 ne fait donc aucun 
doute que sa lettre sera accueillie pour ce qu'elle est, et traitée en consCquence, 
comme une nouvelle preuve du peu de scrupule que ce représentant éprouve â mêler 
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la haine religieuse au conflit arabo-israélien, et à faire des sentiments '8 

religieux un usage abusif, à des fins rigoureusement partisanes. Il démontre '1 
\ 

ainsi son mêpris total non seulement des faits, mais aussi des conséquences 
éventuelles de ses déclarations inconsid&ées. 

: 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de lPAssemblée g&&rale, au titre du 
point 33 de lvord.re du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Representant permanent dsIsraël auprès 
de l'Organisation des Nations Unies 3 

(Signé) Yehuda Z. BLUM 


